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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2023-                                       
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L. 214-3 

du code de l’environnement relatif à la protection d’une voie publique en bordure du
ruisseau de Jardoun sur la commune de Maspie-Lalonquère-Juillacq

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolida-
tions, traitements ou protections de berges soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L.
214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée à
l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomen-
clature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n°2014289-0016 du 16 octobre 2014 définissant les zones de frayère et de crois-
sance ou d’alimentation de la faune piscicole dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023 donnant délégation de signature au
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU le dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement présenté
par le SIVU Voirie du Canton de Lembeye relatif à la protection d’une voie publique érodée le long du
ruisseau de Jardoun sur la commune de Maspie-Lalonquère-Juillacq, reçu à la DDTM des Pyrénées-Atlan-
tiques le 30 août 2023, enregistré sous le n° AIOT-01-00029193 ;

VU l’absence d’avis du déclarant sur le projet d’arrêté portant prescriptions spécifiques qui lui a été
transmis le 25 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le ruisseau dit de Jardoun, affluent du Grand Lées, est identifié par l’arrêté préfec-
toral n°2014289-0016 sus-visé comme présentant des zones de frayères potentielles pour la Truite fario
et la Lamproie de planer et des zones de présence avérée de l’Écrevisse à pieds blancs ;

CONSIDÉRANT que la période des travaux doit être adaptée pour prendre en compte les périodes de
moindre sensibilité pour ces espèces ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Objet

Il est donné acte à M. le Président du SIVU Voirie du Canton de Lembeye – 38 place du Marcadieu
64 350 Lembeye – de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement
pour la réalisation de protections de berges et d’enlèvement d’atterrissements sur le ruisseau dit du
Jardoun sur la commune de Maspie-Lalonquère-Juillacq, sous réserve des prescriptions énoncées aux
articles suivants.

Ces travaux entrent dans le cadre des rubriques suivantes de la nomenclature annexée à l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique Régime Arrêté de prescrip-
tions générales 
correspondant

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion
des canaux artificiels, par des techniques autres que
végétales vivantes :
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais
inférieure à 200 m (D).

Déclaration Arrêté ministériel du
13 février 2002

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit
mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les
frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou
dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire
les frayères de brochet :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A)
2° Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté ministériel du
30 septembre 2014

Article 2 : Prescriptions générales

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés ministériels dont les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescription spécifique

Les travaux dans le lit vif du ruisseau sont réalisés entre le 15 juillet et le 30 septembre.

Article 4     :   Modification des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
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Article 6     :   Début et fin des travaux

Le déclarant doit informer le service chargé de la police de l'eau, instructeur du présent dossier, des
dates de démarrage et de fin des travaux.

Article 7     :   Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8     :    Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9     :   Voies et délais de recours

Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau : 

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;

2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article 10 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, le maire de la commune de Maspie-
Lalonquère-Juillacq reçoit une copie de la déclaration et du présent arrêté. Le présent arrêté est affiché
dans la mairie de la commune sus-visée pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de
l’accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins du maire au service eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Maspie-Lalonquère-Juillacq,
le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires
et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-At-
lantiques.

Pau, le 21 décembre 2023

Pour le Préfet et par subdélégation
la cheffe du service Eau

Juliette FRIEDLING
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’agrément de la société HYDRE pour la réalisation des

vidanges des installations d’assainissement non collectif

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R 211-25 à R 211-45 et R 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.  2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ;

VU l’arrêté du 7  septembre 2009 définissant  les  modalités  d’agrément  des  personnes  réalisant  les
vidanges  et  prenant  en charge le  transport  et  l’élimination  des  matières  extraites  des  installations
d’assainissement non collectif ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU les  modalités  de  gestion  des  matières  de  vidange  proposées  dans  le  cadre  du  schéma
départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés de novembre 2008 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012137-0019 du 16 mai 2012 portant agrément de la société HYDRE pour la
réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif ;

VU la  demande  de  renouvellement  d’agrément  reçue  par  courriel  électronique  le  27  avril  2022
présentée par la société HYDRE et les envois complémentaires de pièces au cours des années 2022 et
2023 ;

VU le dossier fourni à l’appui de cette demande ;

VU l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis par courriel électronique en date
du 20 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé ont été fournies par le demandeur ;

CONSIDÉRANT que la demande de renouvellement d’agrément indique la quantité maximale annuelle
de  matières  pour  laquelle  l’agrément  est  demandé et  justifie  l’accès  spécifique  à  plusieurs  filières
d’élimination des matières de vidange ;
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CONSIDÉRANT que le bordereau de suivi  des  matières de vidange proposé par  le  demandeur  est
conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article   premier   : Bénéficiaire de l’agrément :
Le bénéficiaire de l’agrément est la société HYDRE (n° SIRET : 539 839 290 00027) représentée par son
gérant Monsieur Laurent CORREIA, société domiciliée à : ZA du Bruscos, rue Gabrielle Chanel, 64230
Uzein. 

Article 2 : Objet de l’agrément :
La société HYDRE est agréée sous le numéro 2023640003P pour réaliser les vidanges des installations
d’assainissement non collectif et prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites
sur le département des Pyrénées-Atlantiques.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 2000 m³.

Les filières de dépotage et d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :
- station de traitement d’eaux usées d’Uzein  : 1000 m³ ;
- station de traitement d’eaux usées de Lescar  : 1000 m³ ;

Le  volume  dépoté  pourra  varier  annuellement  sans  dépasser,  pour  toutes  les  filières  cumulées,  la
quantité maximale annuelle autorisée de 2000 m³.

Article 3 : Modification des conditions de l’agrément :
En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de
vidange agréée et /ou des filières d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du préfet
une modification des conditions de son agrément.

Article 4 : Droits des tiers :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations :
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Durée de l’agrément :
La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.
A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande
expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en
charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial.
Cette  demande  est  accompagnée  d’un  dossier  comportant  l’ensemble  des  pièces  mentionnées  à
l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé, actualisées.

Article 7     : Publication et information des tiers :
Cet  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.
Une copie de cet arrêté est transmise au maire d’Uzein, pour affichage pendant une durée minimale
d’un mois.
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La liste des personnes agréées pour la réalisation des vidanges des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif est publiée sur le site Internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 8 : Voies et délais de recours :
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau, conformément à
l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
1°-  par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L 511-1 dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de cette décision ;
2°- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1°
et 2°.

Article   10   : Exécution :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune  d’Uzein, le
directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins de la
direction départementale des territoires et de la mer.

Pau, le 21 décembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau

Aurélie BIRLINGER
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